
Une clause interdisant au salarié de parler de ses conditions
d'embauche à des tiers est-elle valable ?

Réponse courte

Oui, une clause interdisant au salarié de parler de ses conditions d'embauche à des tiers est valable dans un

contrat de travail au Luxembourg, à condition qu'elle soit justifiée par un intérêt légitime de l'employeur, rédigée de

manière précise et proportionnée, et qu'elle respecte les droits fondamentaux du salarié, notamment la liberté

d'expression et le droit à l'information des représentants du personnel.

La clause ne doit pas empêcher le salarié de communiquer avec les représentants du personnel, l'Inspection du

travail et des mines, ou les juridictions compétentes, ni porter atteinte à ses droits légaux. Toute restriction excessive,

générale ou non justifiée serait susceptible d'être déclarée nulle. L'employeur doit veiller à la traçabilité de

l'information donnée au salarié sur la portée de cette clause, conformément aux obligations RGPD.

Définition

Une clause de confidentialité relative aux conditions d'embauche est une stipulation contractuelle par laquelle

l'employeur impose au salarié de ne pas divulguer à des tiers certaines informations concernant son recrutement,

telles que la rémunération, les avantages, la durée du contrat ou d'autres éléments contractuels. Cette clause

vise à protéger les intérêts légitimes de l'entreprise, notamment en matière de concurrence, de gestion interne et

de préservation de la confidentialité des informations sensibles.

La clause de confidentialité ne doit pas être confondue avec le secret professionnel, qui ne s'applique qu'à

certaines professions ou situations prévues par la loi. Elle s'inscrit dans le cadre plus large des obligations de

loyauté et de discrétion du salarié envers son employeur.

Conditions d’exercice

L'inclusion d'une clause interdisant au salarié de communiquer sur ses conditions d'embauche à des tiers est

possible au Luxembourg, sous réserve du respect des principes de proportionnalité, de licéité et d'égalité de

traitement.
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Condition Description

Clause
La clause doit être justifiée par un intérêt légitime de l'employeur, tel que la protection de secrets

d'affaires, la préservation de la paix sociale ou la prévention de la concurrence déloyale.

Formation

La clause ne doit pas porter atteinte de manière excessive aux droits fondamentaux du salarié,

notamment à la liberté d'expression (article L.121-6 du Code du travail) et au droit à l'information des

représentants du personnel (article L.312-3). Elle ne saurait avoir pour effet d'interdire au salarié de

communiquer des informations aux autorités compétentes, aux représentants du personnel ou à la

justice, lorsque cette communication est prévue ou protégée par la loi.

Égalité de

traitement

Toute restriction excessive, générale ou non justifiée objectivement serait susceptible d'être déclarée

nulle par les juridictions luxembourgeoises. L'égalité de traitement entre salariés doit également être

respectée lors de l'application de telles clauses.

Modalités pratiques

Pour être valable, la clause doit être rédigée de manière précise, en définissant clairement les informations

concernées et les destinataires visés par l'interdiction.

Aspect Détail

Précision
Il est recommandé d'éviter toute formulation générale ou ambiguë, telle que l'interdiction de « parler des

conditions d'embauche » sans autre précision.

Charge de

la preuve

La clause doit figurer dans le contrat de travail ou dans un avenant signé par le salarié, et être portée

à sa connaissance de façon explicite. L'employeur doit informer le salarié des conséquences d'une

violation de la clause, notamment en matière de sanctions disciplinaires (article L.124-10) ou de

responsabilité civile. En cas de litige, la charge de la preuve de la violation et du préjudice incombe à

l'employeur.

Clause

La clause ne doit pas restreindre la possibilité pour le salarié de s'adresser aux représentants du

personnel, à l'Inspection du travail et des mines (ITM), ou aux juridictions compétentes,

conformément aux articles L.312-3 et L.211-1 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de privilégier une approche individualisée, en évaluant au cas par cas la nécessité d'une telle clause

selon la fonction occupée et la sensibilité des informations concernées. L'employeur doit veiller à ne pas restreindre

indûment la liberté du salarié de discuter de ses conditions de travail avec ses collègues, les représentants du

personnel ou les autorités compétentes.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1


La rédaction de la clause doit être conforme aux exigences de clarté, de proportionnalité et de traçabilité posées par

la jurisprudence luxembourgeoise. Une clause trop large ou imprécise risque d'être jugée abusive et donc

inopposable au salarié. Il est recommandé de consulter le service juridique ou un avocat spécialisé avant

d'introduire ce type de clause dans les contrats.

L'employeur doit également s'assurer que la clause respecte les obligations en matière de protection des données

personnelles (articles L.261-1 et suivants), notamment en ce qui concerne la confidentialité des informations relatives

au salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-6 Liberté d'expression du salarié et limites contractuelles

Article L.121-7 Nullité des clauses portant atteinte aux droits fondamentaux

Article L.124-10 Sanctions disciplinaires et procédure

Article L.312-3 Droit à l'information des représentants du personnel

Article L.211-1 Droit d'accès à la justice

Articles L.261-1 et

suivants
Protection des données à caractère personnel

Principes généraux
proportionnalité, justification objective de la restriction, égalité de traitement, clarté des

clauses restrictives

Il est essentiel de ne jamais utiliser une clause de confidentialité pour empêcher un salarié d'exercer ses droits légaux, notamment en

matière de dénonciation de faits illicites, de recours aux représentants du personnel ou d'accès à la justice. Toute clause contraire

serait réputée non écrite et inopposable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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